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Afferme gardelle /causse

L an mil six cens vingt huit et le premier jour
du moys de janvier avant midy dans ma boutique
a vill(emu)r etc regnant louys etc estably en personne
berenguier causse laboureur de la parroisse sainct
sebastien lequel de gre a afferme et par vertu
du p(rese)nt afferme a pierre gardelle musnier du lieu
de bondigoux y p(rese)nt et acceptant scavoir est toute
la part et portion de la moline dicte de cantegriil
scize sur la riviere de souet concistant lad(ite)
portion en ung sectziesme ^° pour le temps et
terme de troys annees prochaines a( )compter d aujourd( )huy
pendant lequel temps led(it) causse sera tenu
f(air)e les repara(ti)ons necessaires sans que led(it)
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gardelle soit tenu tramper en rien lui bailhant led(it)
afferme led(it) causse pour la quantitte d un sac bled et
ung sac mixture mesure de la p(rese)nt ville bon et
suffizant payable scavoir p(rese)ntement ung sac bled
et le sac mixture entre ici et deux moys et
ainsin concecutivement an par an et au( )comencement
de lad(ite) annee et moyenant ce led(it) causse sera
tenu le f(air)e jouir dud(it) afferme et lui dem(e)urer
aux mesmes cas fortuictz que les au(tr)es fermiers
ont acostume f(air)e et ainsin l( )ont convenu a l( )ob(ligation)
de leurs biens chacung en ce que le(ur) concerne
qu( )ilz soumettent aux rigueurs de( )justice de
ce royaume de france et l ont jure presans
bernard laferriere cardeur de laine et bernard
sudrier habitans de( )villemeur ne saichans
signer ni parties et moy no(tai)re soubz(sig)ne ^° et
au(tr)es ses apartenances quelconques

                                        Benoist, not(aire)


